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FICHE SYNOPTIQUE DE PROJET 
 

Numéro du Projet : 00048189 
Titre du projet : Projet de Développement Local et d’Appui aux Communes de l’Alibori (PDL 

ADECOM) 
 

Date de début :   avril 2005   
Date de fin      :    31 Décembre 2008  
Budget prévu :    (Préciser les sources et montants des financements alloués par partenaires) 
 
Sources de Financements Montants des Financements ($) 
PNUD 1353 500 
CRP 1 839 252 
ETAT 300 000 
COMMUNES 268 736 
TOTAL 3 761 488 
 
 
Budget actuel :    (Préciser les sources et montants des financements alloués par partenaires) 
 
 
Sources de Financements Montants des Financements ($) 
PNUD 1 353 500 
CRP 1 839 252 
ETAT 300 000 
COMMUNES 268 736 
TOTAL 3 761 488 
 

 
Zone d’intervention : Les six  Communes du Département de l’Alibori (Banikoara, 

Gogounou, Kandi, Karimama,  Malanville, et Ségbana; 26242 
km2 soit 23% du territoire national) 

Partenaires institutionnels : ETAT, PNUD, CRP, COMMUNES. 
Partenaire d’exécution : APIDA 
Autres partenaires intervenant : Ambassade Royale du Danemark à Cotonou 
Directeur National du Projet : Sabidaré Daniel SABI (Président APIDA – Maire de 

Banikoara) 
Chargé de Programme : Louis Blaise Tchabi, blaise.tchabi@undp.org  
 

 
Objectifs de développement du projet :  
 
L’objectif global du Projet est de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations du 
département de l’Alibori et de favoriser l’ancrage du processus de décentralisation au niveau local. 
 

 
Description sommaire du projet : 
A travers la structuration d’une intercommunalité pérenne et la mise en place d’un cadre de 
concertation entre élus et populations, ce Projet permet aux communes de l’Alibori d’améliorer 
l’accessibilité et la qualité des services publics locaux aux populations. Il s’inscrit dans la stratégie 
nationale de réduction de la pauvreté et l’amélioration de la gestion des communes béninoises.   
 

 
Domaine d’activité thématique du projet :   Décentralisation et développement local 
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Principaux résultats attendus : 
 
1. Les élus locaux établissent un dialogue permanent avec les populations sur les questions de 

développement local à travers un dispositif d’animation de la vie locale. 
2. La couverture des besoins en services publics locaux de qualité est améliorée par les 

Communes. 
3. Les administrations communales de l’Alibori sont renforcées par une mutualisation de services 

d’appui aux Communes. 
4. L’APIDA assure la promotion collective et solidaire des Communes de l’Alibori. 
5. Une politique de promotion de l’économie locale est définie et mise en œuvre. 
6. Les expériences de gestion communale sont capitalisées et partagées avec d’autres 

communes. 
 

 
Principaux résultats obtenus : 
 
1. Mise en œuvre de la démarche de territoire; 
2. Réalisation des différentes études diagnostiques :  

- Inventaire des Équipements de Services Publics communaux (IESP);  
- Diagnostic Financier de la Commune (DFIC) et Diagnostic Institutionnel et  Organisationnel 

de la Commune (DIOC) réalisés suivant la démarche SAFIC; 
-  et Diagnostic Économique de la Commune (DEC) en cours de réalisation suivant aussi  la 

démarche SAFIC. 
3. Renforcement de la communication des élus vers leurs populations; 
4. Mise en place d’un service intercommunal ; 
5. Mise en place du FDL et du FIAC; 
6. Démarrage de la réalisation des premiers équipements de proximité. 
 

 
Enjeux et perspectives du projet :  
 
Les enjeux s’expriment en termes de financement des ouvrages publics de proximité et de l’appui 
institutionnel. Ils se traduisent concrètement par une réponse appropriée aux sollicitations des 
communes. 
 
Le renforcement des capacités de l’APIDA et de sa structure intercommunale pour l’enracinement 
de la démocratie locale, la promotion solidaire du développement durable et harmonieux constitue 
des motifs de mobiliser des ressources complémentaires pour faire face aux multiples défis. Pour la 
crédibilité  et l’image du Projet il serait souhaitable que les différents partenaires accroissent le 
niveau de leurs contributions respectives d’une part et que de nouveaux partenaires techniques et 
financiers puissent être identifiés d’autre part.  


